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que je viens de rapporter, le recit de la Demoiselle d'Ai-
gremont que Mrac de Montolieu donne dans les « Chateaux
suisses ». Le doyen Bridel disait ä la savante baronne
qu'elle avait sauve Aigremont de l'oubli. Nous croyons
plutot que si le souvenir d'Aigremont survit ä la dispari-
tion des derniers vestiges du chateau, ce sera bien plus ä

la tradition seculaire qu'il le devra, qu'ä l'ceuvre facticede
la baronne de Montolieu, qui cree une societe feodale ä

l'image du monde dans lequel eile a vecu.

Eug. CORTHESY.

LE CONSUL SEBASTIEN-NICOLAS GACHET

Le service militaire etranger favorisa singulierement, nous le

savons, l'emigration d'un grand nombre de families vers le beau

pays de France.
Dans le nombre de ces families emigrees au commencement du

siecle dernier, nous trouvons celle de notre consul, dont le pere,
originaire de Gruyere, etait garde dans la compagnie des Cent-
Suisses, compagnie ä pied de lamaison du roi, etablie en 1471 par
Louis XI.

La Gruyere a fourni un tres grand nombre de soldats ä la
France : la taille elevee, les belles formes de ces montagnards, leur
bravoure, leur humour et leur fidelite les faisaient rechercher de

preference.
Quelquefois, il est vrai, l'air si simple, si touchant et si doux du

Ranz des vaches, venait rappeler ä ces braves enfants des Alpes
l'absence des montagnes natales. Iis desertaient, empoignes par le
mal du pays, mais c'etait l'exception.

Sebastien-Nicolas Gachet, le Iiis du Cent-Suisse, avait ete con-
disciple, dans un petit seminaire, de Joachim Murat, le futur roi
de Naples. Celui-ci etait destine ä l'etat ecclesiastique lorsque la
tourmente revolutionnaire commengait dejä ä ebranler les bases de

Fancien etat des choses. Les deux anciens eleves du petit seminaire
se rencontrerent en 1792 dans un club, ils se reconnurent et se lie-
rent d'une nouvelle amitie, qui ne fut jamais alteree dans les jours
fortunes comme dans les mauvais jours.

A cette epoque d'enthousiasme militaire, le jeune Gachet se
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presenta, ä titre de volontaire, dans l'armee. II fut refuse, attendu

que la nature l'avait afflige d'une bosse comparable & celle d'Esope,
ce qui n'empechait pas Gachet de posseder autant d'esprit que
le fabuliste grec.

Beneficiant de la protection de Joachim Murat, qui etait deja
capitaine dans les hussards, Gachet fut regu dans un bureau mili-
taire ou il fut tres apprecie et gravit en peu de temps les degres
hierarchiques. Sa fortune fut rapide.

Murat etait ce que nous appelons un bon vivant, se laissant faci-
lement entrainer dans le mouvement revolutionnaire, beau et brave

gargon par dessus tout. Cependant, il etait quelque peu brouille
avec ses finances ; il se trouvait souvent pris au depourvu et
c'etait son ami Gachet qui etait alors sa providence, son bailleur
de fonds, son banquier.

— Je ne pourrai jamais me liberer de tes avances, lui dit un jour
son oblige.

— Peuh tu me les rendras lorsque tu seras colonel.
Quelques mois apres Murat etait nomme colonel, grade qu'il

avait conquis k l'armee des Pyrenees occidentales.
En 1795, il devint aide de camp de Bonaparte, qu'il suivit en

ltalie et en Egypte. II fut promu general de division en 1799 et
devint marechal en 1804, roi de Naples en 1808, et fusille le 13
octobre 1815.

Gachet, qui avait rencontre maintes fois son ami Murat k Paris,
fut amene par lui, une fois roi de Naples, k sa cour et il fut meme
nomme ministre de sa maison.

Apres la chute de Napoleon et l'arrivee des Autrichiensä Naples;
la cour dut fuir et Gachet, craignant la reaction qui faisait ses

victimes en France, s-'embarqua sur un voilier grec ä destination
de l'Orient. Mais ce navire fut pris par des pirates qui l'amenbrent
k Alger et ses passagers furent rdduits en esclavage. L'ancien
ministre du roi de Naples fut vendu et ses talents musicaux lui
rendirent sa captivite supportable.

En 1816, l'Europe songea enfin k debarrasser les cötes mediter-
raneennes des pirates qui l'infestaient. L'amiral Ermouthbombarda
Alger qui lui rendit ses captifs Chretiens au nombre d'environ 1200.
Une partie deceux-ci furent debarques k Marseille. Gachet, jete sur
le pave de cette ville, se rendit k Paris; il recourut k la charite
d'anciennes connaissances. Un heureux hasard l'amena dans les
salons du chevalier portugais Rathala, attache d'ambassade, autrefois

ä Naples, et qui avait connu Gachet lä-bas. II fut presente k
l'ambassadeur du Portugal, il ouvrit k celui-ci son projet de fonder
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une colonie de Suisses au Bresil, pays appartenant alors au Portugal.

Ce projet fut accueilli favorablement par le gouvernement et
son initiateur fut charge de 1'execution du projet. Celui-ci vint k
Fribourg en 1817, oü il adressa la lettre suivante au gouvernement
de ce canton :

« Messeigneurs,

A la veille de partir pour le Bresil oil deja l'ambassadeur de cette
nation ä Paris a adresse pour moi des recommandations pressantes
ä son gouvernement, je viens vous prier, Messeigneurs, de vouloir
bien m'accorder celle sur laquelle je fonde mes plus grandes esp6-

rances, et que je vous prie de motiver sur la demande d'un accueil
favorable et d'une protection efficace pour ]e succes de l'etablisse-
ment que je me propose de former.

En outre de l'agriculture qui fera ma principale occupation, je
me propose de faire de vives tentatives pour procurer dans ces
contrees lointaines l'ecoulement de nos productions manufactu-
rieres ; avantages ä desirer dans les circonstances actuelles de la
Suisse.

Quels que puissent 6tre les resultats de l'entreprise que je vais
faire, il en est un dont je suis assure, c'est de cooperer sans cesse a

l'accroissement de l'estime et de la haute reputation que se sont
acquis les Suisses ä l'etranger.

C'est sous de tels auspices, Messeigneurs, que je vous supplie
d'acquiescer ä ma demande.

Signe : Sebastien-Nicolas Gachet, bourgeois
de Gruyere, de Fribourg et de la
Tour-de-Tr6me.

Fribourg, le 7 mai 1817. »

Messeigneurs de Fribourg accueillirent favorablement la demande
de leur sujet, c'etait lä une occasion tout indiquee pour debar-
rasser le pays de ses nombreux heimathlos. Messeigneurs firent meme
parvenir ä Gachet une gratification de 4000 francs et, le 23 mai, ils

prirent la decision suivante :

« Le Conseil de police propose de donner ä M. Sebastien Gachet
une lettre-patente pour lui servir ä obtenir it la cour de Rio-Janeiro

des renseignements positifs sur les dispositions oü serait Sa

Majeste tres fidele de favoriser Pctablissement de colonies suisses

dans ses Etats, afin d'avoir, si cela est praticable, un debouche pour
y placer les heimathlos de ce canton. » Adopte.



— 58 -
Dans sa seance du 21 septembre 1818, le Conseil d'Etat de

Fribourg prend connaissance d'une lettre de S. M. tres fidele et de la
capitulation conclue le 11 mai par M. Gachet ä Rio-Janeiro avec le
gouvernement du royaume du Bresil, pour former une colonie
suisse, principalement de Fribourgeois, ä Canta GalloL

Gachet, qui prend le titre de consul suisse, signe une convention
en i8i8avecle representant du roi de Portugal, aux termes de

laquelle des faveurs sont stipulees en faveur des emigrants suisses,
et le Conseil d'Etat de Fribourg lui adresse une lettre flatteuse sur
le patriotisme et l'habilete qu'il a deployes dans cette affaire.

Gachet repondit par lettre du 28 octobre, dateede Gruyere, etla
police centrale fut chargee de recevoir les enregistrements.

C'est en 1819 que plusieurs centaines de colons, la plus grande
partie composee de Fribourgeois, surtoutdu pays de Gruyere, s'em-
barquerent ä Estavayer-le-Lac pour leur nouvelle destination. A
Estavayer, ils descendirent par Soleure et Bäle sur le Rhin jusqu'en
Hollande et prirent la mer ä Rotterdam. Plusieurs colons succom-
berent dans le long et penible trajet et les relations que nous
avons eu l'occasion de lire ä ce sujet sont pleines de details emou-
vants, de plaintes ameres, de reelles souffrances endurees. Le consul
Gachet fut accuse d'avoir viole les conditions du contrat passe avec
les emigrants, de les avoir abandonnes ä leur triste sort. Des plaintes
furent portees devant le juge qui absout Gachet; il publia meme
un memoire pour sa justification qui fut repandu dans le canton de

Fribourg.
Quant ä lui, il mourut au Bresil, laissant une veuve et deux en-

fants dans une situation de fortune presque precaire.
La colonie de Canta Gallo ne prospera pas ; une partie des colons

se dispersa et bien peu rentrerent dans leur ancienne patrie.

F. Reichlen.

1 II n'est peut-etre pas superflu d'exposer ici que quelque temps aupa-
ravant, soit le 2 mai, le roi Don Juan VI de Portugal et du Bresil, resi-
dant a Rio-Janeiro, ratifiait l'acte de reconnaissance de la neutralite per-
petuelle de la Suisse et de l'inviolabilite de son territoire qui avait ete
sign£ a Paris le 10 novembre 1815. Don Juan accordait a M. Edouard
de Meuron l'exequatur en qualite de consul commercial suisse a Lis-
bonne et nommait Jean-Baptiste-Jerome Bremond, consul du Portugal
aupres de la Confederation.
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